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P 0 U R ]can Baudenct Sc1gneur d‘Anoux pour dix . 
: portions de fcize , Apellant‘ de ”Sentence‘ renduë aù 
Bailliage dAvalon le 26 Novcmbrc 1723 & Ian— 
timé : ; } 

Ea O nP uf . dinihs 
Jean 3 Nicolas d’Afvaw Ecuyers ,. Demoifelles Mar— 

guerite 3 Anne d‘ÆAvout enfans & heritiers de Ni— 
‘ colas d‘ Avout , Seigneur d‘une feiziéme portion de lad. 

Terre d’Æzaux » Intimez C3 Ap:l/am de la même 
Seztegte. 

+ à 

E manvais procedé du feu Sr. d’Avouc &. de partie de 
fa famille ‘eavers le Sr. Baudenet à à qui ils firent l‘injure 

de rompre le banc qu‘il a dans le Chœur de l‘Eglife dud. Anoux, 
de l‘en faire fostir par force &ü_v;oÏç_flcc, dont il fe vit con— 
traint de pnud‘ülVl‘€ 1a« »pfl“*‘"‘-‘? Päî Ï‘mf01mäâleü“qa nl fit faire ; 

lui fit prendre la refolutxon pour prcvcmr dans. la fuite toutes 

difficultez au Tujet des droits honorifiques où il avoit été fi 
publxquement & fcandalcufemcnt troublé , dc de pourvmr au Bail— 

liage d‘Avalon contre le feù Sr. d‘Avout , » pour faire regler de 
quellc maniére ils en ufcroxcnt. lc Sr. Baudcnct cft Scxgncur 
d‘Avout en toute ju{hcc haute ,. moyenn€ & bafle pour , dix 
portions ‘de feize , il n‘apartenoit au . contraire audit . feu , $re 
d‘Avout qu‘une feiziéme portion , qui par fon decès fe trou— 
vant partageable entre les Intimez, fes quatre enfms , fe reduit 
chacun en particulier à une foxxantc quattiéme portion de ladite 
»Sezgncunc. 3* 

OQutre ce premier avantage qua lc Sr. Baudcnet, il eft en— 
core proprietaire & poflcffeur du Fief apellé la Maifon Blanchea 
qui  eft le principal Fief dépendant de cette Sc;gncunc & au-Ï 
quel les premiers & principaux ! honneuxs ont to…purs été am— 
buez. 

Le Sr. ‘ Baudenet ‘a encore douzc poruons de fcxze dans la 
ticrèe Seigneuriale dans laqu€llc les Srs. , d° Avout n‘ont aucune: 

part ; enfin ‘il eft Seigneur Cenficr d’un Mux pofledé par les. 
Sicurs & Demoifelles d’Avout. : 
—Tous ces avantages differens fembloient le mettre en droit 
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2 
° de pretendre les droits hononfiques dans l‘Eglife d‘Anoox pré— 

Mfcrab ement & à Vexclufion dud. feu Sr. d‘Avout : cependant 
comme il cherchoit moins à faire valoir {esdroits dans tou— 

” te l‘étenduë qu‘il auroit pû y donner qu‘àsprévenir les diffi— 

cultez dont il venoit de reffentir il y avoit—peu —de tems une in— . 

juricufe & triftcépreuve , après avoir conclu dans fa Requête du 

1 8. Juin 172 2.que les honneurs dans l‘Eglife loi feroient déferez 
preferablement aud. Sr. d‘Avout ,ou tout au moins qu‘ils fc— 
roient partagez entr‘eux A{ur le pied+ & à proportion des parts 

qui leur apartemoient dans ladite Seigneurie ; il dit dans tous 
le cours du Procès qu‘il ne pretendoit pas en joûir à l‘ex— 

clufion dodit Sr. d‘Avout , mais qu‘il fe contentoit d‘un fim— 
ple, partage3 en telle forte qu‘il joûiroit des dix pogtxons de 
feize dans les drox:s hionorifiques , &ledit Sr. d‘Avoût d‘une 

fcméme portion : & comme par l‘abfence des autres Seigneurs 
à qui les cinq autres portions de feize‘ dans ladite Seigneurie 
d‘Anoux n‘étoient pas remplies , le Sr. Baudenet prétendit dans 
fa Requête du 18. Juoin +1722. que le partage en devoit être 
fait , en telle forte qu‘il en joÿiroit auffi de même que le Sr. 
d‘Avout proportionnement aux pomons qui leur, apartenoient 
dans ladite Scigneurie d‘Anoux. _ , 

Toùt autre que le Sr. d‘Avout auroit acceptc cette pr0po- 
fition ,. maie ‘enflé4 ; M  newszc—tcems —des avantages. &, prérogati— 

ves‘ de Fa Nobicife , il s ‘offenfa dù partage que le: Sr. Baudc— 

net Jui pîop0f01î: fe p€rfuadant fans doute qu‘il lui fufifoir 

: qu‘il eut mis le picd dgns la Terse d‘Anoux par l‘aquifition 
qu‘il y avoit fait il y a cnvxron !4. ou 1 5. années d‘une. fei— 

— fiéme portion de cette Scagncunc pour obliger le Sr. Baude— 

net de lui ceder tous les droits hononfiquez. pe à 

On eut béau lui remontrer que la fateufe erreur dans laqueHc 
lui ou fon Confeil prenoient plaifir de l‘entretenir .n‘aboutifoit 
qu‘à l‘engager dans unie ‘mauvaife & injufle conteftation , que 
la Juftice ” qui apartmnt à on Seigneur étant la fource d‘où 

émanent les droits hononfiqucs dans l‘Eglife , on ne pouvoit 

les en détacher , on ne, pûôt jamais lP‘en tirer. ni lui défiller les 
yeux la—deffus ; il pou{fa donc jufqu‘à la fin. fa mauvaife & 
temeraire prétcmxon 5 qu ‘il devoir : _|0U1! des droits honorifiques 
par prcfcrcncc audit Sr. Baudener, qui continuant de fa part 
Tes pourfaites pour faire ordonner le partage defdits droits. ho— 
norifiques autres que de ceux qui concernoient le banc qu‘il a 

au / Chœur de l‘Eglife d‘Anoux , dans lequel il avoir été main— 
senu par on precedent Jùgement, le Procès fut apointé en droit. 

‘Le Sieur d‘Avout étant décedé pendant le cours de l‘rnf. 
tançe , le procès fut reprit avec les Sigurs & Demoifelles d‘Avout 
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fes enfans & heritiers ; ce fût dvéc eux que par Séntence de . 

26. Novembre 1723. il füt ordonté que les ‘droits honorifi— 

ques dans la Paroîfle & lieu d‘Anoux feroienit partagez en 

{cize portmns d‘un mois chacunc, p€fldant L‘ad defquels les 

Sicurs & Demoifclies d‘Avout ;ou1ro;cnt defdits droits , & l& 

Sieur Baudenet pendant dix autres mois : le meme Jugcmem: 

porte qu *à \’egard des cinq autres portions apartcnantes d‘an— 

tres Seigneurs non réfidans audit Anoux ; qu‘en cas d‘abfence, 

defiits Confeigneurs , que lefdits Sieur & Dcmo;felë d ‘Avont 

auroient le pas , rang & préfcance fur le chur Bagdenct, 

dépens compentfez , les Epices & conclufions payées . par, moi—, 

tié : c‘eft de cette Sentence dont le Sieùr Baüdenet s ‘cit rendu. 

Ape!lant° les Sikturs & Demoifelles d‘Avout en ont. £æt de 

même ; & dans l‘Apointement de ‘conclufion pris entre Jes Par— > 

ties le 18. Mai 1724+ ils conclarent, à ce que fans sarrêcer  
à l’apcllauon dudit Sieur Baudenet, faifant droit fur celle qu tts — . 

avoient interjetée , icelle & ce dont eft apcl fuflent mis à néant ; . 

& par nouveau Jagement, qu ‘ils autoient les droits honorifi— 

ques en l‘Eglife Paroiffiale dudit Anoux par préference  audit 

Sicur Baudenet, & ce defnier condamné aux dépens des Cau« 

fes principale & d‘apel. 
Le 29, Décembre faivant révenant ‘en pamc de leur pre— 

—miecre erteur, ils firent figm“ficr Expedient au— —Sr Baudcne:, 

portant que leurs apellations refpe€twcs demeuroient. mifes à 

néant3 que la Sentence dont étoit apel fortiroit fon plein & 

enticr effet , tous dépens entre‘ les Parties compenfez. Le Sr. : 

Baudenet par fommation du, 2. ]anv1cï 72 —. déclara aux Srs, 

— & Demoifelles”d‘Avout qu‘il ne  pouvoit ‘actepter cet ;expe— 

dient , & protc&oxt de pourfuivre le Jugement du procès ; le 

9. du même mois de Jatvier les Sieurs & Demoifelles d‘Avout, 

lui firent fignifier un plaidé figné de deux Avocats , par le— 
quel ils fe font efforcez de juftifiér le d1(‘oOfitxf de la Sentence 

dont eft apel. On fera Voit dans la fuite que .fes raifons qu‘ils 

y ont employées n‘ont rien de ‘folide : tel eit l’etat & le fait 

du proccs ; il faut à prefent dnfcutcr lcs qualntcz quile compafenn 

Ape)‘-îu‘tiafi du .$’i‘c‘ur Bdùa'mat- , 

Avant que Pon difcuté Tes griecfs pamcuhcrs quc la Sen— 
tence dont eft apel fait au Sieur ‘ Bawdenet , on croit qu‘il 
èn neceffaire d‘écablit & fixer quelques points de droit d‘où 
l‘on eftime que leur décifion doit dépendre, 

Le premier , que les Îo:cs hononfiqucs atribuez au Sei— 
gacur Haut Jufticier lui font dûs à caufe de la Scigneurie % 

   



puxfl'ancc publxque* en telle forte, que comme elle en cft la 
fource & la caufe 1mmedxatc:, de , quclque qualité* qu‘il foit , 
noble ou roruncr, il a le dront d’en joûir— 1 

‘Le fccond  qu‘il pafl'c cncorc pour régles. & maxime en 
fait de” dr0xts hononfiqms entre (pluficurs Seigneurs de la 
mêmée Terre , que celui qui a les plus, grandes, portions , a 
dt01t de Prefeancc Îur  ceux . qui, ,en _ ont . de moindres. 
‘Quant au ”premier pomt, puquue la Pulfl‘ance & . Seigneurie 

pubhquc qu;'ä'$artœnt au Smgncur Haut ]nfl1c«1;l‘ d‘ane ‘Ferre, 
‘ la‘ _{,—ï@ufe dou xemanent les droxts houor1fiquès , ceux—ci 

sfÔiffent mfeparablcgautant que l‘efet de la Caufc $ que 
la chaleur l‘eft du feu , & la lumxcre du rayon. qux la. pro— 
chm:“ & dc memc que l’Oflîc1cr pourvû.. de la Charge a droit 
dc part;€1p€l‘ aux honneum &, d1gmtcz qui y font atachées., 
que le pofl‘cfî‘cur du fond a. pamllcmcnt droit , d‘en recueillir, 
lès fruits‘: le Sc1gncur Hau: Jofticier de la Terre à qm les. 
drorts honorxfiques font atrxbuez° a. autîî droit d‘en joÿüir 3. 
fans ‘ que l‘on‘ doxvc smformcr d’autrc chofc 3 finon qufl eit 
Scigneur de fa Terre & Sc1gneune- . 
‘Comme les Rotuncrs font capables. de poŒder les . Terres 

& Seigneuties ; en payant au Roi les droits de fram. me,_ 
îils le font autant de joûir , des droits honorifiques qui . en. ‘ dé— 
pendent , que dé Derrevair..les fenies . & .autres droits utiles » 
l‘un & l‘antre étant. l‘effet., de la mëme.. caufe,s . qui, .les..pro— 
d…fant egalcment ‘en faveu: du ppfl‘efl'eur qui a, droit . pour 
ainfr dire de les moxiÏonner & recucillir ; &. cc[‘: ‘en cette 
ocafion que l‘on peut aphqacr le vers du, Poëre. 

‘ Tros Tyriufque mibi. mzllo d:jêrzmme b4b::ar._ , 
Ainfi le ” Gentilhomme pofl'cfl'cur de la Tçrre & Sc1gneunc en 
haute ” Jaftice , ,na pas plus, de dtoxt des; joûir dcs droits ;ho— 
noni‘iques & des fruits que , le Rotuncr > parçge que.l‘un ;& : 
l‘autre font dépendans & atachez à _la Seigneurie , publique. . 
”La‘ Nobleffe n‘eft pas , une qualxte ni un, titte qui foit ca— 

pable d‘atribuer À ceux qui,, cn font, dccorcz les. droits hono— 
rifiques ; ils — napartxenncnt en cÆet , qu‘au, Parrom, &. enfaire 
au Seignëür Haut:—Jofticiers à caufecomme dit Loifcau. & les 
autres Auteurs, de la Seigneurie, & puiflance publique; c‘eft pour 
cela que fuivant que P‘obletve Marechal dans fon Traité des 
Droits honorifiques chapxtte Premxer Mr. GCatelan, tome pre— 
mier liv, 3. chap 1. les Arrêts ont condamné. de femblables 
pret6ntlons dée la part des Gcnulshommcs 3. Mr c Catelan obfer. 
vant au même endroxt, qu‘un Genul hommc qui avoit, an ham 
dans le Chœur, & duquel il étoit  en po(îcfl‘on immemoriale , 
s‘étant ourvu contrç le Curc ui l’aV01t fait enlever v& aÿant . 49 2  
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été débouté de {a demande par le premier Jage fur l‘apc‘lition 
qu‘il interjeta de la Sentence 3 velles fyt confitrmée par  Arrêt 
qui ne lui conferva d‘autres droits quepde faire placer un banc 
dans la Nef : Mr. de la Rotheflavin:dans fon‘ Traité des droits 
Sceigneuriaux chapitre 2 1. article s. ‘fait auffi mention d‘un Ar— 

rêt du 3. Septembre 1656. quifartune ‘conteftation de pré— 
feance entre deux Gentilshommes pour droits honorifiques dans 

l‘Eglife, les condamna l‘un &d‘autre à l‘amende, tant leur deman— 
de parut. nouvelle & extraordinaire ; ‘Me, Charle Loifeau ‘ dans, 

{on Traité des Seigneuries chapitre”11. ‘où ‘il traite des droits 

honorifiques , & principalement dans l‘Eglife , obferve au nom— 

bre 39+ qu‘en ce qui  concerne. les—honneurs ‘de: l‘Eglife , ils 

naparuennent parsdroit «qu‘au Patron & au Haut— Jaiticier, & 

qu‘eux feuls fe peuvent pou1‘v01r par complamtc & par rac— 

tion pour s‘y faire maintenir. ” 

Or f la qualité de Gentilhomme: ncfl pas ”capable ‘d‘a trî. 

buer à celui qui‘la porterle droit de joüir &” ” prétendre” l 

droits honorifiques dans l‘Eglife , méme en d‘abfence du Pa— 

tron & du Seigneur Hauùt—Jañicier ; il s‘enfuit quecette qualité ” 

ne contribuant en rien pour les aquerir ne peot aufft de rien 

fervir à un Gentilhomme: qui>ayant—ùhe tfeiziéme  portion de ‘ 
la Seigneurie qui fe trouve reduite ‘à uñe. foixante—quatriéme 
pour chacun des quatre heritiers qu‘il a laifé pogr prétendre 
la préfeance fur le Seigneurÿ quoique Rotarier, qui‘poflcde lui 

feul comme fait le Sr. Baudenet dix portions dela Seigneurie, : 

& outre cela le principal Fief qui en .dépend, aüquel de tous 

tems les droits honorifiques ront ‘été ratrachez ; &”qui ” pardetlus 
cela le :trouve / encore pofÏcŒ€ui ide douzei portions‘de feize de 

la ticrce Seigneuriale , & qui eft Seignëut Ccnficr d\. Fonds & 

Meix polfedez par” le Gentilhomme. É 

On fçait bien que ces dernieres prérogatives ne fufiroient 

pas pour régler un droit de préfeance , mais il faut neanmoins 

avojer qu‘elles ne {ont pas abfolument ‘ indifferentes quand' 

elles fe trouvent jointes à d‘autres qu1 par elles feules peuvent 

décider ces fortes de queftion. 
Les Sieurs & Demoifelles d‘Avout revenant de leur‘prefl1ier 

cmcœmem & de l‘erreur où 1ls s‘étoient volo ntairement jete 

en foutenant que la préfeance leur devoit être acordée , dans 

laquelle ils ont perfifté jufqu‘à l Expedxcnt figoifié de leur part le 

29. Decembre 17 24. ont enfin par le même Expedient reconnu‘ 

que leur prétention étoit injufte en céla , & aquicfcé à la Sen— 

tence du 26. Novembre 1723. qui a ordonné le partage de ef— 

dits droits honorifiques fur le pied des portions qui leur apar— 

trenoient & au Siecur Baudenet dans la Seigneurie d‘Anoux ; à 
: » . 

  

  



  

    

leur mot leur Noblefle ne doit donc fervir de rien pour leur 
atribuer la préfeanse qu‘ils avoient prétendu jufqu‘alots , & 
on doit juger de là qu‘ils fe rendent aux maximes que l‘on 
vient d‘établir que la decifion de la queftion concernant les 
droits honorifiques atribuez aux Patrons & aux Seigneurs Haut— 
Jufticiers ne depend nullement de la Nobleffe & qualité de 
Gentilhomme. 

En vain diroient—ils qu‘après un femblable aveu il étoit inu— 
tile au Sr. Baudenet d‘établir la premiere propoftion qu‘il vient 
de traiter ; en effet cela. poutoit être vrai [i convenant tacite— 

_ment du principe ils s‘étoient rendus aux confequences qu‘on 
en‘doit tirer s mais comme d‘un côté la Sentence dont ett 
apel dont ils demandent la confirmation, leur a acordé dans l‘or— 
dre de joûir defdits droits honorifiques une efpece de préfeance 
en ordonnant qu‘ils en joÿüiroient les premiers pendant un mois 
des fcize que ce Jugement porte que ces droits honorifiques 
{croient partagez, & qu‘elle leur a atribué à eux feuis le droit 
de profiter des portions des droits honorifiques des Confei—. 
‘gneurs abfens & non refidans fur les lieux , qu‘ils ne veulent 
point fe départir de cet avantage & demandent la confirna— 
tion de la Sentence du »26.. Novembre 1723, qui l‘a ainfi dé— 
cidé en leur faveur , & que cette préfeance ‘n‘a pù leur avoir 
été acordée, qu‘en confideration de leur Nobleffe , il a falu d‘une 
neceflité abfolué pour les détromper & les tirer de cette erreur 
leur. faite . voir que. cette qualité ne doit entrer pour rien 
dans la décifion du Procès , & que d‘elle—même ne pouvant me— 
riter Patribution & pasticipation des droits honorifiques, elle ne 
peut abfolument fesvir de rien lorfqu‘elle vient & fe prefente 
en concours avec le Seigneur Hautr—Jufticier à qui le droit de 
joûir des droits honorifiques après le Patron eft {pecialement 
atribpé. i 

SECOND PO1INT. 

Egtre plufieurs Confvigneurs lesdroits houorifiques apar— . 
tiennent à— celui qui a la plus grande portion de la 
Sesgueurie. 

Ien. fans doute de plus jufte & équitable , que comme les 

droits honorifiques font dûs au —Seigneur haut Jufticier 

après le Patron, à caufe de la Juftice ; Seigneurie & puiffance 

publique , celui des Confecigneurs à qui la plus grande partie 

en apartient , ait auffi droit d‘en joûir préferablement aux autres 

qui en poffedent de moindres ; car de même qu‘une plus grande 

à 
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lumiere en fait éclipfer & difparoître une autre qui n°‘a pas. la 

même force & lueur, celui dont la puifunce & Srigoeuric eft 
plus grande diffipe auffi par l‘éclat qui en rejaillit celle qui n‘en 
a pas une pareille ; c‘eft fur ce fondement que les Auteurs n‘ont 

pas fait difficulté de dire & réfoudre qu‘en concours de plu— 
fieurs Confcigneurs les droits honorifiques doivent être déferez 

à celui qui a la plus grande portion dans la Terre , & qui par— 

ticipe le plus par confequent à la puiffance & autorité publique : 

telle eft l‘opinion de Mr. de la Rochcfavin dans fon Traité des 
Droits Seigneuriaux chap. 21. art. 1. çe qu‘il apoye de l‘auto— 

rité d‘un Arrêt du Parlement de Touloufe du 24. Asût 1553° 
de Dufrefne dans le fecond tome du. Journal des Audiances liv. 

4. chap. 9+» de Marechal Traité des Droits honotifiques chap. :. 
où il eft dit que s‘il y a plufieurs Scigneurs d‘une même Juridic— 

tion , que fi l‘un a la Juftice fur le lieu où l‘Eglife ef fituée , ou 
ridiétion de plus grande étenduë , ou plus grande part , en ce 

cas il doit preceder , ce qu‘il apuye de plufieurs. Arrêts. _— 

Il fuit de ces principes que l‘on. ne peut contefter que le 

Sieur Baudenet pofltdant dix portions de feize dans la Sci— 

gneurie d‘Anoux , douze portions de fcize de la Terre Sei— 

gncuriale , & la Maifon Blanche qui eft le principal & plus ancien 

des quatre Ficfs qui dépendent de cette Seigneurie à qui les 
droits honorifiques ont de tout tems été atribaez , comme la 

Sentence Arbitrale du 12. Novembre 1619. produite par le 

Sieur Baudenet fous cote premiere le décida expreffement , 
& lcs Sieurs & Demoifelles d‘Avout n‘en ‘poifedant chacun 

en particulier qu‘une, foixante—quatriéme portion ; s‘il y a quel— 

que préféance à acorder , il feroit fans doute bien injoite de 

le faire en leur faveur à lPexclufion dudit.Sieur Baudenet. 

Quel cas doit—on faire d‘une parcelle de Seigneurie ? f les 

Siecurs & Demoifelles d‘Avout laiffoient chacun quatre heri— 

tiers ou plus , ce qui n‘eft pas impoñlible, ne faudroit—.il pas 

fe cafler la tête & confulter quelque habile Mathematicien pour 

déterminer quelle en {feroit pour lors la mince & imperceptible 

portion ? 

Le Sieur Baudenet ne joùit pas à la verité de la qualité 

ébloùüiffante & prefque toùjours fterile de Noble ; il fe con— 

tente de conferver dans fa famille des portions de Seigneurie 

qu‘il a trouvé depuis plus d‘un figcle , & en partie du chef 

des Sieurs de Vefon qui n‘avoient pas dédaigné de s‘allier 

avec fes ancêtres : il ne faut donc pas. que les Sicurs & Dc— . 

moifelles d‘Avout le regardent avec le dédain. & l‘oforer de : 

mépris marquez dans les écrits qu‘ils ont fournis en Caule 

principale: fi la Lune qui eft un corps opaque caufe l‘éclipfe 
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du Soleil , quelque brillant qu‘il foit, dans tout ce qu‘elle cou— 
vre par l‘étenduë & capacité de fon globe, il n‘eft pas fur— 

prenant fi un Seigneur roturiecr qui poflede la plus grande portion 

de la Scigneurie, enleve à celui qui n‘en poffede qu‘une mince 
& très—mediocre portion , quelque Noble qu‘il foit , les hon— 

neurs & prérogatives qui émanent de la puiflance & Scigneurie 
publique : que les Sieurs d‘Avout pofleffeurs chacun . en par— 
ticulier d‘une foixante—quatriéme portion de la Seigneurie d‘Anoux 
ceffent donc de fe flater autant qu‘ils ont fait de leur No— 
bleffe , & d‘en relever l‘antiquité qu‘il ne s‘agit pas ici d‘apro— 

\ fondir : quoi ! fi leurs heritiers ou fuccefleurs pofledoient la deux 
ou trois centiéme portion de la Seigneurie d‘Anoux , viendroient— 
ils avec le même entétement entreprendre de perfuader qu‘à la 
fäaveur de leur Nobleffe ils auroient droit de prétendre les droits 

honorifiques preferablement au Seigneur qui poffederoit le fur— 
plus de la Terre? en‘ un mot comme les droits hanorifiques 
ne font pas dûs de droit aux Gentilshommes , mais aux , Pa— 
trons & Seigneurs Hauts Juficiers à caufe de la Puiflance & 
Scigneutie publique, on ne doit confalter pour la décifion 
(des queftions qu‘ils font naître que le point, de voir qui eft 
veritablement le plus revêtu ‘de cette , autorité & S€1gneL…c 
publique , & qui comme l‘affurent les Auteurs. en poffede la 
plus grande portion ; ces deux points établis , il, {cra aifé au 
Sieur Baudenet de faire fentir les griefs que la Sentense du 
26. Novembre 1723. lui fait. 

”PREMIER GRIEF. 

Goncernant la joûiffance indéfinie des droits bonorifiqués 

N ne doute pas que le droit d‘avoir un Banc dans le 
Chœur de l‘Eglife Paroifliale ne fafte une partie des droits 

honorifiques ; c‘eft un point dont tous les Auteurs qui ont 
traité de ces fortes de matieres conviennent ; & l‘Arrêt que 
l‘on a cité ci—deflus raporté par Mr. Cateclan , par lequel , un 
Gentilhomme de qui le Cuoré avoit. enlevé le banc qu‘il avoit 
dans le Chœur ; & qu‘il.ne pût y—faire rétablir, bien qu‘il 
alleguât qu‘il en étoit en pofleñfion immemoriale , & offrit 
d‘en faire la preuve , à quoi on ine voulut pas l‘admet— 
tre , cet Arrêt me lai ayant refervé d‘autre droitque d‘en faire 
placer un dans la Nef, en fournit une preave convaincante : 
or il faut obferver que le Sieur Baudenet a toûjours en fon 
Banc dans le Chœur de l‘Eglife d‘Anoux , en la poffeff. on du— 

quel y ayant été— violemment troublé ‘par quelques enfans da 
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«Sicur d‘Avout fur l‘information. qu‘ilzfit! faire , coùoil comprit 

le Sieur d‘Avourt. lui—même, & iS‘y ; fit maintenir ; malgré l‘opo— 
fition dudit Siecur d‘Avout} & la —Réquête qu‘il avoit prefenté 

le —4.. Mars. 1722,» dont,.la (copie ;eft p-roduite** par le , Sicar 

Baüùdenet ifous cote. dix, qui,tendoit, à ce—qu‘en lui ajugeant 
lefdits droits honorifiques. il} fut — mainténu— au droit d‘avoir «un 

Banc idans. la place. la | plus honorable du Chœur, de l’Eghfc 
d‘Anoux , avec défenfes au Sieur— Baudenet de Vystroubler ; à 
quoi on ;n‘eut jaucun égatrd, par un‘ipremiér. Jugemént qui f_ut 

rendu. entre. eux. au Bailliage d‘Avalon ‘fur—l‘inftance, criminelle. 

Le Sieur Baudenet ‘ ne—crut, pas. après cela devoir mettre ce 

droit. en queftion ,, il avoit en.. fa faveur, outre,fondroit natu— — 

_ rel ,en , qualité, de Seigneur de .dix portionsi de la |Seigneurie 

d‘Anoux. une |très—ancienne: poffeffion ; & par—defflùus ccla un . 
_Jugement qui. l’y avoit maintenu ; & c‘eft—pour cela que dans 

la Requête qu‘il, prefenta le;+8. Juin—r722. pour— faire régler 
les droits honorifiques ,:il. déclara expreffement qu‘il n‘enten— 

doitrpoint, y comprendre , celui , qui  concernoit \ le ;banc ” qu‘il, 

avoit au Chœur par.les raifons qu‘on—vient, d‘employer ; céeper— 

dant la: Sentence dont ‘eft apel a ordonné‘indéfiniment le par— 
tage .des droits phonorifiques., ce qui ne manqueroit pas dans, la 

fuite d’ocafionncrguclques._ .nguvqlçg,dnÿficultcz que le Sieur—,, 

Baudenet .a interêt. de prévenir , en An,mot les Jugemens de— 

vant  être conformes au libel , & ne devant pas, avoir plus d‘é— 

tendu , le partage des droits honorifiques, n‘a, dû êtte. ‘ordonné 

que de ce qui avoit été cwprcfl”emcnt demandé : rcomme donc 

le Sièur Baudenet avoit  par exprès excepté le droit d‘avoir. fon 
banc dans le Chœur de l‘Eglife d‘Anoux dans dequel il avoit 

été maintenu par un precéedent. Jugement ,—il faloitiaufi . l‘ex— 
cepter du partage defdits droits honorifiques , au lieu de l‘or— 
donner indéfiniment de tous.les droits—reverfibles, ce qm lui 
fait un premier grief. / : 

s E CO N D GRL g«: E.. 

Concernant l’ordre de ]omr des drazts l.;anorzflgae& 

À Sentence du 26. Nov_cmbre _17723. a ordonn_é_quc lefdits : 
dtoits honorifiques feroient partagez. en fcize portion d‘un 

mois chacune , pendant. l‘un defquels ; les. Sieurs & Demoifelles : 

d‘Avout joüiroient defdits droits , & le Sieur Baudenet de dix. — 

autres mois : par ce prononcé , il eft évident que l‘on, a jugé que 

les Sieurs & Demoifelles d‘Avout joüiroient . les premiers des 

droits honorifiques , bien qu‘ils n‘ayent chacun qu‘ane foixante— 
C  
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i quatriéme portion de la Seigneurie d‘Anoux , au lien Qu‘il ‘ en 

| apartient au ‘Sieur Baudenet dix portions de Téize , qu‘il  eft 
podffeurt du Ficf de la Maifon blanche , qui eft le premier R 
principal auquel , comme on l‘a‘obférvé &‘établi ci detlus , les 

| droits honorifiques ont été de tous tents «atribuez , qu‘il poffede 
| douzé portions de feize de la Terre feigneuriale ”où les Sieurs & ! 

Demoifelles d‘Avout n‘ont rien ,; & qu‘il foit à leur égard Sei— 
gucûr Cenficr‘d‘un Meix dont ils font. poffefents. : ” ” 1 

| *Les ”Srs.”&  Demoifelles ‘d‘Avout qui fentent bien qu‘il ‘eft 
| difficile nde tenir‘ & refiltercikoontre tant d‘avantages & préro- 
b— gâtivés qu‘a Tar/eux le Sr. Baudenet ‘ont dit dans un‘ plaidé du 

RRP s 2 7\ iNovembre !r724, figné de deux Confeils ; que la (Sentence 
débtueftapel m‘avoit rien”determiné lardeffus , & n‘avoit pds ta— 

| xativement:ordouné qu‘ils joûiroient les premiers des droits ho— 
nofifiques: que le Sr. Baudenet auroit ‘ dû fe contenter d‘ën 
faîte”là matiéreud‘ané demande încîdènte , parce qu‘il n‘y avoit 

| , poitit eu de iconteftation<la deffus 3 mais ‘outre qu‘il leour de 
| vroit” êétre ‘indifferent de quclle, maniéré on prononce la deffus , 7 
[ foit par reformation du fur”une demande incidcnte , que d‘ail— 
[ leurs‘ ayant pérpetuellement foutenu qu‘ils devoient 30u1r des 
‘\ droits honorifiques preferablement audit St: ‘Baudenet , à quoi! 

même ils ont perfifté à la Cour dans 1° A pointement de réglement , 
on Jugt ‘afñlez que les premiets Jüges—teur ”oùt voulu acofder en 
celavcetté \preferemce & prérogative fur Ne Sr.” Baudenet ; il  eft 
cértain d‘ailleurs en”‘droit‘ que T‘ordre ”de l‘écriture &dc la dif— 
poñtion ‘detepmine & fait éonnoitre \à”qui ‘elle”eft acordée. 

En‘‘effet—on‘trouve‘dur”cela des décifions exprefles dans le 
| droit ; la \Loi } 4. . de Afafraiin propo*fç Vefpece d‘un leg fait i | 
| à deux pcrf0nnès de — lufafr@it. d‘an même fond. pour en joûir 

altérnativérmtent 5 dé ]ur1fcon‘fufite Jülien— demande lequel de ces 
ä deux ‘légataires dcvra joûtr le ‘premier de l‘ufufruit légué ; il re— 

foud que c‘eft celui qui a été le premier nommé par le tefta— 
teur : gaotés duobus afusfruttus legatux ita ut alternos annos utan— 

_ tut fruantar , fi quidet Gta legatæs fuerit Titio & Mæœnio pote[l dici . 
priori Titio deinde Mæœnio legatum daitum } on trouve une {em— À 
blable décifion ”dans da ”Loi 34. $.. 17. fi de fideisom. haredif. \‘ 

| l‘efpece propofée dans cette Loi eft que le teftateur avoit or— 
douné lP‘afranckiftement ‘de plafieurs efclaves & avoit à cet effet 

| — deffiné une ce‘rtainc“ fomme pour ”cela qui ne fuffifoit >pas 
F poutr ‘leûr‘ précurer à toùs la liberté 3 le ]ur1fconful:c Wipien de— 
| mande léfquùels de ces efclaves dcvront être proferez , il refoud 

que‘ ce Aferont ceux ‘qui auront ‘ été les ”premiers nommez par 
le tefateutr ÿ & ftaffe gquis reble dixerit ‘ordinem frripture fc— 
guendarm ; Pordre de lécriture & ”de la ‘difpoñtion fert donc de 
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régle en femblable ocafion : or—aplignant ces decifions à l‘ef—, 
pece de la caufe , la Scentence dont eft apel portant que les 
Srs. & Demoifelles d‘Avout joüiroient— pendant un mois des 
droits honotifiques & le ”Sr. Baudenet de dix . autres mois ; on 

ne peut douter qu‘elle n‘ait en ”cèla— acordé la preference âux 
Srs. & Demoifelles d‘Avout dans l‘ardre de joûit defdits droits 
hononfiqucs, en quoi fon—sinjuftice e fenfible . 3( mamfcflc. 

. ” En vain les Sieurs & ‘Demoiteles. d’Avout ont.xls dit qu‘il 
‘s‘agit en céla d‘ane vbien —mince jprérogatives car en fait de 
droits honorifiques tout n‘eftil pas important & de confequence’ 

& le Sieur ” Baudenet ‘qui  opars, les r,axfons & autoritez 

qu‘on a employées pouvoit. premndre feul ; les) droits hono— 

rifiques à l‘exclufion des Sieurs & Demoxl”clles d‘Avout ; $ qux, 
a bieh voulu‘croyant évicer un  procès, en confentir un.. partage > 

doit.il fouffrir  que dans: Pordre. d‘en . joûir. les churs & De— 
moifelles d‘Avout le précedatient %;. 

Ils ont inatilement  opofé. que le Sieur Baudcnct n‘eft \ pas 
recéevable dans ‘ cette‘ donteftation »,parce : qu‘il avoit déclaré 
en Caufe principale qu‘il me prctcndoxc pas; de prefcrencc far 
eux, mais feulement un partage: à s‘en x:nxr au , faux {ens 

qu‘ils s‘efforcent ‘ de: donner. ‘À des . écr1ts > il fcroxc aufft 

vrai qu‘il ne leur avoit pas acbtdé de. j joûir, avyant lui defdits 
‘droits honorifiques : auffi voit—on «qu‘il leur, avoit pe:pctüell€- 

ment contetté la préféance qu‘ils >pretendoxent 3 & que quand il 
avoit été queftion de parler rde _ l‘ordre, dont ”‘on \joÿi— 
roit de ces droits honorifiquesil avoit, dit qu‘il en joùiroit 
pendant dix mois de feize , & les—Sicurs & Demoitelles d‘Avout 
d‘un autre mois::comme donc il marquoit aflez, fenfiblement 45 il 
entendoit en joûir le premier , qui étoit ; la m,gmdm chofe du‘on 

pûüt lui acorder , puifque comme on l‘a établi , il auroit. pù 
prétendre ces droits honorifiques indéfiniment & preferablement 
à eux . peut—on donner un lautre fens à fes écrits , {inon qu‘il 
voulut dire qu‘il ne prétendoit——,pas , comme il avoit / droit 
de le faire , les exclure defdits droits honorifiques , & en joÿir 
fcul ! 

©— 2° Comment ef—ce que les Sieurs & Demoxfcllcs d‘Avout 

‘peuvcnc fontenit que le” Sieur Baudenet— cft non receväble à 
{cur contefter l‘ordre ‘de joùir‘defdits droits honorxfiqqcs , cox 

qui dans Test plaidé du 27+. Novembre 1,724. où ‘ils ont 

propofé cette exception , ont avancé;que les Parties n‘avoient 

pas contefté fur ce point, & que de Sieur Baüdenet en auroit 

dû faire la maticre d‘une demande;incidente ; à leur mot la 

chofe devroit donc être entiere , & par confequent nvullc fin 

‘ de non recevoir à opofer au Sieur Baudenet: mais il n‘a pas 
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dû fe réduire à eh former une demande incidente , puifque 

comme on l‘a fait voir, la Sentence dont eit apel a décidé 

qu‘ils devoient joûir les premiers defdits droits honorifiques : 
c‘eft‘donc par voye de grief qu‘il a”dû propofer ce moycn 5 
& les Sieurs & Demoifelles d‘Avout n‘ont nulle raifon ni même 

d‘interêt de prétendre que le Sieur Baudenet en: devoit faire 
la maticre d‘une demande” incidente. 

Comme ils ont de la peinc‘de fe rendre là—deflus , :ls retournent 
à leurts ‘premieres idées &‘au mâuvais entêtement que leur infpire 
leur Nobletie,& prctcndcnt par là qu‘il a été bien jugéen ce point : 
mais n°‘a—t—on pas fait voir que comme en fait de droits honorifi— 
ques qui émanent de la Juftice , la Noblefle &quahu de Gentil— 
homme ‘eft inutile & ne peut fervir à les procurer ? elle peut bien 
 moins le faire, quand‘ils troùüventun Seigñeur Haut Jufticier à leur 
rencontre,qui pofl'cdant les plus grandes portxons de la Seigneurie, 
& le principal, Fief aufquels les droits —ont été de tout tems 
atribuez , & ayant droit de prétendre. pour le tout les droits 
honorifiques préferablement à ceux qui ont de ,bien moindres 
portions., peut à bien plus forte raifon prétendre avoir droit 
de joûir. le premier de ces mêmes droits. 

Les Sieurs & Demoifelles d‘Avout ont. dit dans leur plaidé 
du 27. Novembrc 1724, qu‘il> eft. vrai que. le, Se igneur qui 
a la plus grande portion de la ”Seigneurie , a. droit de joüir 
des .droits honorifiques dans l‘Eglife préferablement à ceux 
qui en ont de momdres, quand les droits—refent dans l‘in— 

divifion & ne font ‘ pas parragez ; mais qu‘il en doit être au— 

trement lorfqu ils font partagez & divifez : mais fur quoi fon— 
dent—ils cette ‘ diftinion) ?/ le partage. des droits honorifiques 
empêche—il que le / Seignëeur‘ ‘qui saides plus grandes portions 
dans la Terré© & Seigneurie ne continuë de les avoir ? & paifque 
c‘eit cette pofi‘eflîon des plus grandes portions. de la Scigneu— 

tic qui détermine à lui atribuer les —droits honorifiques préfe— 
rablement à ceux qui en ont de  moindres ; la même caufe 
fubliftant , foit que les ‘droits honorifiques foient partagez ou 
reftent indivis, n‘y a—t—il pas auf la même raifon de déci— 

der & de fe déterminer en faveur du Seigneur, qui a les plus 

grandes portions de la ‘Terre & Scigneurie , quand les Au— 
teurs & les Arrêts fe font declarez en fa faveur ; ont—ils apot— 

té le tempctament & fait la diftinétion ique les. Srs. & Demoi— 

felles d‘Avout propofent ? 
On l‘a dit & on le repete , la Noblcflë mn‘entrant pour rien 

pour l‘atribution ‘des droits honorifiques qui n‘en tirent pas 

leur. fource s mais feulement de la Seigneurie & puiffance pu— 
blique qui fe trouve en la pcrfonne du Haut—Jufticier après 
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le Patron dont le droit émane de..la fondation . & dotation 

qu‘il a fait de l‘Eglife : les Sieurs & Demoifrlles d‘Avout doivent 

mettre à l‘écart & en arriere cette qualité fterile & très—in— 

differente pour la décifion du procès qui eft à juger , fauf à 

cux de la faire— valoir en— toutes autres ocafions : au refe il, 

fied ma) aux Sicurs & Demoifelles d‘Avout , qui du chef du 
Sicur d‘Avout leur perce n‘ont qu‘une fcizieme portion de la 
Seigneurie d‘Anoux qu‘il avoit aquis depuis environ quatorze 
ou quinze années , & qui chacun en particolier n‘ont qu‘une 

foixante—quatriéme portion de cette Seigneurie , de chicaner . 

ainfi fur les droits honorifiques un ancien poffefleur qui a 

lui feul dix fois autant de portions qu‘eux tous enfemble dans 
cette Seigneurie , fans les autres prérogatives & avantrages dont 

on s‘eft expliqué ci—deflus : ce {econd gricf. ne peut donc 

faire de difficalté; & il eft jofte cn reformant la Sentence du 

26. Novembre —1723. d‘ordonner  que ledit Siecur Baudenet 

joüùira le premier de dix portions de feize defdits droits ho— 
norifiqutes, en les divifant par mois , fans y confondre le droit 

& polleffion ancienne qu‘il a du Banc_ qui eft dans le Chœur 

dans lequel il a été maintenu par un précedent Jugement , 
& les Sieurs & Demoifelles d‘Avout. d‘un mois de feize.... : 

T ROISIE M E G'RÏEF. 

concernant les cinq .mois de droits. honorifiques aparte— 

DRRS AuKX Scignenrs)  ablepbe ste Çt non L ” 

A Sentence dont eft. apel a ordonné qu‘à l‘égard des cinq 

L mois apartenans à d‘autres Confcignèurs non‘refidans aud.. 

Anoux , qu‘en cas d‘abfence defdits Confeigneurs , les Sicurs & 

Demoifelles d‘Avout auroient le pas , rang & prefeance furlé 

Sr. Baudenet ; orce prononcé n‘eft du tout point foutenable. 

Premierement » parce que les Sieurs & Demoifelles d‘Avout 

n‘avoient formé aucune demande pour ce regard;3 on leur a 

donc acordé ce qu‘ils ne demandoient pas , ce qui eft contre 

routes les régles, défaut qui pouvant produire la retraûation 

d‘un Arrêtfuivant l‘article 34+ du titre des Requêtes civiles de 

l‘Ordonnance de—1667. doit par confequent à plus forte rai— 

fon procurer la reformation d‘une Sentence c}Ïgn Juge ordinaire. 

30 On a établi ci—deflus & pat un_Êgrand nombre d‘auto— 

ritez que le Confeigneur qui a la plus grande portion de la 

Scigneurie a droit de pretendre les droits honorifiques par pre— 

ference aux autres ; comment donc contre cet ordre a—t—on 

ajugé aux Srs. & Demoifelles d‘Avout, dont le pere n‘avoit qu‘une 
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portion de feize dansla Seigneurie , & qui comme on d‘a dit 
fe trouvent chacun en particulier redait à une foixante—quatriéme 

portion , cette preference au Sr. Baudenet qui poilede dix por— 

tions de feize de cette Seigneurie & le Fief de la maifon. blan— 41 

che qui eÀ le prmcxpal auquel dc tout” tems‘ les drmt5 hong.— ) 

rifiques ont été atribuez. i . 

30. Les droits honotifiques étant dûs aux ”Seigueurs Ilauts— 
Jufliciers à caufe de la Seigneurie publique & de la Juflxce qui ‘ 

leur apartient , ils les pofl‘chflt pour de tout,. & il y a entr‘enx \ 

onec efpece de droit d‘acroiflement”, ou pour mieux dire de | 

droit de non décroiffement qui met en  droit les prefens ! 
de profiter des droits des abfens , parée que comme ce n ‘eft que 

par le concours des uns & des autres qùe les droits {e divilent , 
ceux qui font prefens ne trouvant perfonne qui concoure avec 
eux profitent de tous les droits aufquels les abfens auroient par— 
ticipez s‘ils étoient prefens & s‘étotetit mis en état: par là  d‘en 
profiter ; & c‘eft dans ce cas que l‘on peut apliquer l‘efprit & 

la dccxfion de la Loi 1 0. f£. de legâtés 30. j2 tibé ® ei qui ex tribus la — 
beris mei in funas méum venerit centum aureos legavero non minuitur in 
tua perfon le gatum fi ‘ nemo venit + fi dans l‘efpece qui fe préfent e 
le droit de non décroiflement n‘avoit pas lieu , lès. Srs. & Demoi— 

felles d‘Avout n‘auroient pas celui de profiter desdroits des ab— 

fens , car en vertu dequoi pouroxcnt-1ls em uferl& s‘en prévaloir 

au préjudice d‘un Confeigneur qui poflede dans la Terre près des 
deux tiers pendant qu‘ils n‘y ont entre eux qu‘ane feiziéme portion. 

_ Le droit de non décroiffement eft beaucoup plus favorable & 

plus étendu que le droit d‘acroiflement ; cat bien que celui—ci 

faivant quelques Auteuts” n‘ait pas ljiëu‘ en fait de contrat ; néan— 
moins le droit de non décroifement s‘yloblerve 3 c‘eft fur ce prin— 
cipe que Mornac fur la loi—64. ff. de contrabonda ampl:oae > dit après 

du Moulin $ que fi deux Seigneurs acenfent folidairement le 

même fond à un particulier , bien qu‘ils aycat d‘on & l‘agtre le 
droit de lods & retenuë ; fi l‘un néglige d‘en ufer l‘autre peut 
fe faire payer le tout, nofn‘par droit d‘acroiffement , mais de non 
décroiflement : Docet , parlant de du ‘Moulin , Aram effe juri von 

decrefiends fi duo dederint in folidum candem fundum in cenfum f«b 
jure laudimeorum , quià tunc inquit fi altet repudiat verum quidem 

e_fi‘ neque jus domanicam accrèffere s neque villa laudimes , fed ramen 

jure non detrefiendé apud confortem rémanent 51ÿug éntegra deben— 
l&Y , 

Si cette resle hc 3 ‘obfervoit pas , que dcvxendrm€‘nt donc les 

portions des droits honorifiques des abfens comme ils ne font 

È È pas. ceffibles de leur natuüure, & ne peuvent être derachez de 

; la Seigneurie , parce qu‘ils ne font dûsà la perfonne qu‘à caufe 
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du droit & participation qu‘elle. a dans la .Juftice & puiflance 
| publique, il eft bien jue que les prefens profitent de tout le 

droit quand les. Confeigneurs ne viennent pas pour les parta— 
e E ger avec‘.eux; ainf le Chanoine qui a droit de profiter des 

) . diftributions manuelles lorfqu‘il eft _ prefeut , qùahdil les , pérd 
par‘ fon abfence en tranfmet le droit aux prefens qui en fout 
la «répartition entreux fut le pied qu‘ils, partagent & ont droit 

de parrtager entreux ces fortes de diftributions. 
En vain, dit—on , quer ce droit de non decroxfl"emcnt ne poù— 

roit avoir lieu que dans le cas qu‘ 1l ny auroit point eu de, 
partage des droits honorifiques , que néanmoins le Sr. Baude— 
net l‘a demandé & fait ordonner ; car outre qu‘il ne l‘a fair 
ordonne: qu‘avec les Srs. & Demoifelles d‘Avout p0ur régler 
entreux de quelle maniere ils joûüiroient des droits honorifi 
ques qui leur apartiennent .en particulier & _de, leur chef — 
& que l‘indivifion refte encore avec,  lcs Sc1gncurs non refi» 
dans fur les lieux avec qui le partage n‘a pas été fait; fur— 
quoi les Srs. & Demoifelles d‘Avout pouroient—ils établir qu‘ils 
autoient droit de profiter feuls des portions de ces abiens dans 
les droits honorifiques : fi leur fiflemc étoit admis, ils en de— 
vroient être autant: exclus que le Sr. : Baadcncc, ccpcndam la 

Sentcnce dont ett apcl les leur, a, a;ugez pour le tout , en quoi 

  
Ils, font encore valoir 1nutzlcment leur quahce de Gcntxlhom- 

mes ,, puifqu‘on a fait voir qu ‘elle. eft ftout à fait étrangere > 
& nqs contribue en rien pour l’atnbutxon dès droits honortifi— 

% , ques; ce ne peut donc être que comme Scxgneur de la feizié— 

\ | me portion de la Seigneurie d‘Anoux qu‘ils : peuvent y prendre 
‘\ part ;or cette mince & legere portion peut—clle Tes ”mettre en 
1! droit d‘exclure le Sr. Bandenet à . qui il en apartxcnt dix , & qu: 

| outre cela. poifede le.principal Fief.de la Maifon blanche à 
l qui de tous.tems Jes droits hononfiqucs ont été atachez & atri— 
! I buez. + 

W — Saivant leur raifonnement , fi troxs d’cntr‘eux vendoient les 
portions qui leur apartiennent dans celle de feize à à quelque per— 
fonne roturiere., il s‘enfuivroit que le quatrieme qui ne l‘auroit 

! ——— pas fait pouroit pretendre les droits honorifiques des abfehs , 
, bien. qu‘il n‘eut de fon chef qu‘une f01xante —quatrieme portion 

de la Seigneurie : & qui pouroit admettre une au(fi étrange & 
extraordinaire pretention ? 

Au refte, fi .comme on l‘a établi, le Sieur Baudenet pof 
i felleur & proprictaire de près de deux tiers de la Seigneurie 

{ , — d‘Anoux & du Fief principal de la Maifon. Blanche, à qoi 
| de tout tems les droits honorifiques ont été atribuez , auroit 
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droit d‘en joüir préferablement aux abfens , s>its le prefentoient 
& mettoient en état de les percevoir, & fi ceux—ci prefens & 
en l‘abfence du Sieur Baudenet avoient auff droit d‘en joüir 
à l‘exclufion des Sicùurs & Demoifelles d‘Avout: le Sr. Bau— 

denet n‘eft—il pas en droit de leut dire : /£ vinco vincentem te 
à fortiori vinco tés 

Le Sieur Baudenet a dont ofé de trop de moderation —& 
d‘indulgence envers les Sieurs & Demoifelles d‘Avout ; il eft 
fouvent pcrilleux d‘être trop bon & facile , & de ceder à fon 
adverfaire ce qu‘il n‘auroit pûù obtenir par les voyes de la 
Juftice ; la Fable de Phédre pleine de morale & de prudence 
en fournit un exemple dans la chienne, qui ayant obténu de 
fon amie la liberté de faire fes petits dans fa loge ou chenil , 
eut le fecret de temporifer jufqu‘à ce que fes chiens fuilent 
devenus grands & en état de fe défendre , auquel tems elle 
tint l‘ingrat langage à cette amie trop courtoife: Voyez fi la 
placc peut vous convenir & à nous en même tems : effyez 
fi vous voulez de nous en faire fortir. 

S6 mibi C_ turba mes . 

Par , énquit , aflè jm‘mm codetr loco. | 
Si le Sicur Baudenet aÿoit voulu ufer de fon droit à” la 

r1gucut , il auroit pû exclure les Sieurs” & Demoifelies d‘Avout 

des droits honorifiques dans l‘Eglife ‘d‘Anoux ; fa condefcen— 
dance & la rédogion qu‘il voulut bien confentir de les par— 
tager , les enhardit à les lui contefter & à les prétendre pré— 
ferablement à lui ; & à prefent quc leurs Confeils leur oot 
fait connoître la temerité de leur prétention , & qu‘ils font 
forcez de confentir ce partage , ils d1f,mtent encore fur l‘ordre 

que l‘on doit tenir pour régler, cette joüiflance , & préten— 
dent., qu‘eux feuls poffeifeurs chacun d‘une foixante—quatriéme 
portion de la Seigneurie d‘Anoux , ont droit d‘en joûir pendant 
les cinq mois deftinez aux Confeignents abfens : y a—t—il rien 
de plus bläèmable qu‘une femblable prétention , de plus con— 
traire à la raifon , aux fentimens des Auteurs & aux déci— 

fions des Arrêts : fuivant leur propre aveu, dans leur plaidé du 2 7. 

Novembre 1724. les droits honorifiques font— dûs à celui 

des Scigneurs qui a la plus grande portion de la Seigneurie , 

& à qui par confcquent dans le cas de partège , vil refte 

quelque droit & prc:0gat1vcs qui foient communs , ou dont 

chaque Seigneur a droit de joüir en l‘abfence dés ‘autres , n‘eit. 

il pas jufte que dans la divifion qui s‘en peut faire chaque 

Sceigneur y participe à proportion des portions qu lai àpar— 

ticnnent dans la Terte & Seigneurie ? 
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D ERNIER GR IE F. 

Concernant les dépens 

3 Uand le Sieur Baudenet aquicfceroit à l1 Sentence dont 
Qcfl apel pour le principal, fon apellation ne feroit pas 

moins jufte fur le chef des dépens dont ce Jugement a or— 
donné la compenfation , & que les Epices feroient faportez 
par moitié ; la raifon eft que le Sr. Baudenet ayant demandé le 
partage dcs droits hononfiques » bien qu‘il eut droit de les pré. . 
tendre pour le tout à l‘exclufion des Srs. & Demoifelles d‘Avout 
comme on l‘a établi , ces derniers qui n‘ont chacun qu‘une 
foixante—quatrieme portion de la Seigneurie furent aflez derai— 
fonables , non feulement de contefter ce partage , mais encore 
de pretendre qu‘ils devoient joüir des droits honorifiques par 
‘préference & à l‘exclufion du Sr. Baudenet?comme donc la Sen+ 

tence dont eft apel a jugé la demande du fieur Baudenet en par— 
tage des droits honorifiques legitime, & condamne la mauvaife 
prétention des fieurs & Demoifelles d‘Avout qu‘ils en devoient 
joûir preferablement à lui , nulle autre queftion n‘ayant été prin— 
cipalement agitée au Procès ; rien de plus injufte que la com— 
penfation qui a été ardonnte des depens & FEpices ; mais à cela 
quand, on ajoûte que la Sentence dont eitvapel fait d‘autres 
gricfs fenfibles au Sr. Baudenet; il eft conftant que cette com— 
penfation de depens ne peut fuftüifter. 

Le Sr. Baudenet conclut , que fans s‘arrêter à l‘apellation 
des Srs. & Demoifelles d‘Avout, celle par lui interjetée & ce 

\ dont eft apel foient mife à néant , & par nouveau Jugement 
ordonner que lefdits droits honorifiques autres que ceux toncer— 

nant le droit d‘avoir un banc dans le Chœur où il a été main— 
tenu , feront partagez en feize mois ; quc le Sr. Baudenet joÿir 
le premier des dix premiers mois , & les Srs. & Demoifelles 
d‘Avout d‘un autre mois, & qu‘à l‘égard des cinq autres mois 
concernant les Seigneurs non refidans fur les lieux , que ledit Sr. 
Baudenet joûira encore le premier defdits droits honorifiques 
pour dix portions de onze defdits cinq mois, & lefdits Srs. & 
Demoifelles d‘Avout de la onziéme portion , à fuivre fur le même 
pied pendant lP‘ablence defdits Confeigoeurs non refidans for 
les lieux , & lefdits Srs, & Demoifelles d‘Avout condamnez aux 
depens des caufes principale & d‘apecl de l‘une & l‘autre 
des Parties, 

Monfieur CO M E AVD _ Raporteur. 

THMB AUL T— Confeil, . 
H+vve rr . Procureur. ” 

   


